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M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme Dominique MANIN, M. Jacques GUARINOS, 
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Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à M. Charles DALLARA,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,
Mme Catherine GROUSSON donne pouvoir à Mme Pascale LACOUR,
Mme Anne-Sophie RIOU donne pouvoir à M. Lionel JOUFFRE,
M. Germain COLLOMBET donne pouvoir à Mme Julie TOKHI
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M.  Gilles  ARTIGUES,  M.  Lionel  BOUCHER,  M.  Alain  SCHNEIDER,  Mme  Christel  PFISTER,
M. Michel NEBOUT, Mme Isabelle DUMESTRE, Mme Laetitia VALENTIN 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

L’emploi  et  l’insertion  des  jeunes  restent  une  des  préoccupations  majeures  de  la  majorité 
municipale stéphanoise dans un contexte économique et social difficile.
C’est pourquoi depuis notre arrivée nous collaborons avec les différents acteurs publics, privés ou 
associatifs afin de favoriser leur insertion professionnelle  par la mise en place de nombreuses 
actions, le soutien aux forums, ateliers et expérimentations ainsi que par une réflexion collective 
sur le rapprochement de l'offre au plus près de la demande.

Les Missions locales sont un de nos principaux partenaires dans ce travail de longue haleine au 
profit de l’emploi des jeunes et de leur autonomie. En effet, grâce à leurs 7 000 points d'accueil et 
de permanence partout en France elles sont aujourd'hui le premier réseau d'accompagnement des 
jeunes vers l'emploi  et  l'autonomie.  Rien que sur Saint-Étienne,  4000 jeunes ont  bénéficié  de 
l’accompagnement de la Mission locale stéphanoise et près de 1600 ont pu accéder à l’emploi.



Ce partenaire principal du territoire est aujourd’hui concerné par le projet de réforme du service 
public de l’emploi (SPE) voulu par le Gouvernement dont l’objectif est de renforcer la coordination 
entre les différents acteurs du SPE et d’améliorer l’offre de services en direction des personnes en 
recherche d’emploi. Concernant les missions locales plus directement, il était question de renforcer 
leur  prérogative par  un accompagnement  élargi  des jeunes en matière d’accès aux droits,  de 
santé, de mobilité ou de logement. Spécificité qui a d’ailleurs été reconnue dans le rapport de 
préfiguration rendu par le Haut-Commissariat à l’emploi et à l’engagement des entreprises.
Cependant,  à  la  lecture  de l’avant-projet  de loi  diffusé le  11 mai,  force est  de constater  que 
l’orientation  est  tout  autre  en  prônant  une  logique  plus  verticale  que  territoriale.  Un  exemple 
particulièrement emblématique n’est  autre que la délégation à l’opérateur  France Travail  de la 
capacité d’orientation des Missions locales selon des critères préétablis et communs à tous les 
territoires.
Or,  comme  nous  le  savons  tous,  les  jeunes,  encore  plus  aujourd’hui,  ont  besoin  d’un 
accompagnement le plus adapté possible pour trouver le chemin de l’emploi et de l’autonomie. 
C’est  en  réponse  à  ce  besoin  impérieux,  que  les  missions  locales  rassemblent  dans  leur 
gouvernance l’ensemble des partenaires locaux, ce qui permet de penser la complémentarité de 
chacun et développer une intelligence territoriale et répondre aux attentes des publics. Ce n’est 
donc certainement pas en étant reléguées au simple rôle de prestataires d’un organisme centralisé 
que  les  missions  locales  pourront  exercer  au  mieux  leur  rôle  d’accompagnateur  des  jeunes 
stéphanois vers l’emploi et l’autonomie.
L’Union Nationale des Missions Locales s’est d’ailleurs exprimé à ce propos et a adopté lors de 
son Bureau du 23 février 2023 des propositions dans le cadre des débats en cours sur ce projet. 
Étaient notamment évoqués de :

-     préserver l’autonomie du réseau des Missions Locales dans sa stratégie partenariale 
avec les employeurs et les partenaires publics et associatifs locaux, pour ne pas nuire à 
son agilité ;

-     conférer  au  réseau  des  Missions  Locales  le  rôle  d’animateur  des  questions  de 
jeunesse dans « France Travail » afin de mettre à profit son expertise et son savoir-faire 
uniques acquis tout au long de leurs 40 ans d’accompagnement des jeunes vers l’emploi et 
l’autonomie.

-     Supprimer le projet d’algorithme d’orientation, en cours de discussion,  qui  nie les 
capacités de choix des jeunes et de diagnostic des professionnels. Au contraire, il faudrait 
permettre aux jeunes de choisir librement leur accompagnateur sans les « enfermer dans 
des cases ».

 Ainsi, c’est afin de défendre le rôle de la Mission locale de Saint-Étienne, partenaire essentiel de 
la Ville dans l’accompagnement des jeunes vers l’emploi et l’autonomie que le Conseil Municipal 
de la Ville de Saint-Étienne :

-     réaffirme son attachement aux actions, à l’autonomie et aux modalités de gouvernance 
des Missions Locales,

-     souscrit aux propositions du réseau des Missions locales dans les débats en cours sur 
le dossier « France Travail »,

-     demande au Gouvernement de considérer les alertes et les propositions formulées par 
les acteurs de l’insertion, l’emploi et l’autonomie des jeunes.

 Décision

Proposition adoptée
52 voix pour

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


